
 

 

OFFRE D’EMPLOI : POSTE ANIMATEUR PÊCHE  
Gestion et animation d’un plan d’eau « pêche mouche et pêche récréative » 

sur la commune de Saint Agrève (07570). 
Période de juin à novembre 2021 

 
Présentation de la structure : 
 
 La Fédération de pêche de l’Ardèche est une association loi 1901, à caractère d’établissement d’utilité 
publique, agréée pour la protection de la nature et chargée de missions d’intérêt général. 
Le conseil d’administration est composé de 16 membres bénévoles. Le Conseil d’Administration décide, sous la direction 
du Président, la politique fédérale relative à la pêche et les milieux aquatiques et sa mise en œuvre. 
Pour mettre en œuvre les missions qui lui ont été confiées par la loi, coordonner et soutenir les activités des AAPPMA et 
satisfaire la demande des pêcheurs, le Conseil d’Administration de la Fédération de Pêche de l’Ardèche dispose d’un 
personnel structuré en plusieurs pôles : un pôle Administration Financière et Juridique, un pôle Développement du Loisir 
Pêche et Garderie et un pôle Eau et Milieux Aquatiques.  
Dans le cadre du développement du réservoir mouche du Lac de Veron, la Fédération de Pêche de l’Ardèche propose un 
emploi en CDD saisonnier. 
 
Principales missions : 
Le renseignement des pêcheurs, la gestion des réservations, l’accueil des pêcheurs sur le site. 

La gestion des entrées et le contrôle de la pratique. 

Le nettoyage, l’entretien des postes de pêche et des abords du plan d’eau ; 

D’autres missions annexes pourront être confiées au salarié ; celles-ci seront en cohérence avec la mission. 
La mise en place et la réalisation d’animation pêche et milieux aquatiques. 

La gestion du matériel d’animation 

La gestion du pavillon d’accueil 

L’accueil et la participation à l’encadrement d’un service civique 

 

Profil recherché : 

Connaissances dans la gestion d’un produit touristique. 

Bonne connaissance du monde de la pêche, de son fonctionnement et des différentes techniques. 

Connaissance des milieux aquatiques et de la faune piscicole. 

BPJEPS Pêche de Loisir ou autres compétences en animation fortement souhaités 

Maîtrise des outils de bureautique de base (Word, Excel,) et messagerie 

Expérience dans un poste similaire souhaitée. 

Module 1 et 3 de Garde Pêche Particulier (possibilité de formation pendant le CDD) 

Sens de l'observation, assiduité, ponctualité, bonne condition physique savoir nager, qualité relationnelle, autonomie. 

Permis automobile depuis plus de deux années. 
Sauveteur secouriste du travail ou capacité similaire serait un plus. 
 
Durée & période : de juin à novembre  
Temps de travail 35 h soumis à une convention de forfait sur une base mensuelle. 
 
Lieu de travail : Lac de Veron sur la commune de Saint Agrève en Ardèche (07570). Possibilité de travail sur tout le 

département en lien avec l’équipe technique ou au siège de la Fédération à Vals les Bains (07600). 

 

Conditions de travail/rémunération : contrat de travail saisonnier, travail le Week end pendant les périodes d’ouverture 

du site. Rémunération sur la base des éléments de la Convention collective des structures associatives de pêche de loisir 

et de protection du milieu aquatique : ACCORD RELATIF A LA DUREE DU TRAVAIL DU 21 JUIN 2014 ; AVENANT N°7 DU 07 

DECEMBRE 2017 RELATIF AUX SALAIRES MINIMAS CONVENTIONNELS AU 1er JANVIER 2018.  

 

Contact :  

Les candidatures (CV + lettre de motivation) seront adressées par mail à l’attention de Monsieur DOAT Marc, Président 
de la Fédération de Pêche de l’Ardèche : accueil.federation@peche-ardeche.com 

mailto:accueil.federation@peche-ardeche.com

